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Édito
CmA : une expertise au 

service du gouvernement
Reconnues pour leur efficacité dans 
la formation et l’accompagnement 
des entreprises artisanales, 
les chambres de métiers ont à cœur 
d'intensifier leur contribution 
à la relance collective du pays. 
C’est le message qu’elles ont transmis 
au ministre de l’Économie et des 
Finances, Bruno Le Maire, venu 
rencontrer l'ensemble 
des présidents le 27 juin dernier. 
À l'écoute de l'ambition de l'État, 
le réseau des chambres de métiers 
est déterminé à maintenir le lien 
avec le gouvernement et prêt 
à répondre aux défis des prochaines 
réformes. Le gouvernement 
peut en effet s’appuyer sur les 
compétences et l’expertise du réseau 
des chambres de métiers dans 
de nombreux domaines tels que 
l'apprentissage ou encore l’appui aux 
entreprises. Ce dans un seul objectif : 
le développement de l'artisanat, 
vecteur de vitalité des territoires 
et de dynamisme économique.

Bernard Stalter 
Président de l'APCMA

mAnDAtURe

Le réseau réuni pour fixer 
ensemble la feuille de 
route des cinq ans à venir
Les 27 et 28 juin, les présidents et secrétaires généraux étaient 

réunis à l'APCMA pour un séminaire et leur assemblée générale : 
deux temps forts pour la construction 

du projet de mandature.
Le 27 juin, les présidents et secrétaires généraux étaient réunis 
à Paris pour un séminaire consacré à la poursuite de la co-

construction du projet de mandature qui sera présenté en 
assemblée générale extraordinaire le 28 septembre prochain. 

Dans le cadre de cette journée, et à l’invitation du président 
de l’APCMA Bernard Stalter, Bruno Le Maire, ministre 

de l’Économie et des Finances, a prononcé un discours 
fort et engageant pour le secteur de l’artisanat.

Le lendemain, se tenait la première assemblée 
générale de la mandature, sous un nouveau 

format. Son ambition : laisser plus de 
place à l’échange et surtout au 
débat ; des débats qui ont été animés 
par un journaliste économique, Nicolas 
Rossignol. Le réseau a en effet besoin de 

la mobilisation constructive des uns et des 
autres pour soutenir et encourager le développement 
des entreprises artisanales.

 Pour en savoir plus : www.artisanat.fr
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Actions

Le chiffre 

37

L’artisanat forme 37 % des  
apprentis en France. Un résultat  
que les CMA entendent faire progresser.  
En effet, de nombreux jeunes quittent 
le système scolaire sans diplôme et 
sans perspective. Avec ses cent douze 
CFA et ses seize universités régionales 
des métiers et de l'artisanat, le réseau 
des chambres de métiers leur propose 
une voie de formation et d’intégration 
efficace : l’apprentissage. En alternant 
théorie dans les CFA et pratique  
en entreprise, les jeunes acquièrent  
une solide qualification. Grâce à celle-ci, 
80 % d’entre eux trouvent un emploi !

événement

Prix du maître d'apprentissage
La troisième édition du Prix national du maître d'apprentissage 
organisée par l'APCMA et Garance s'est achevée le 27 juin dernier  
avec la remise des prix aux cinq lauréats. Dans ce cadre, quatre 
hommes et une femme, accompagnés de leur apprenti, ont été mis  
à l'honneur pour leur engagement citoyen.

VALoriser L'enGAGeMent Des MAîtres D'APPrentissAGe
Réunis dans les locaux de l'APCMA, près de deux cents invités sont venus applaudir 
les cinq lauréats de cette édition 2017. Placée sous le haut patronage de Muriel 
Pénicaud, ministre du Travail, la soirée était, pour la deuxième année consécutive, 
animée par Arnaud Le Gal, rédacteur en chef Les Échos, et Jean-Louis Picot, rédacteur 
en chef adjoint Le Parisien/Aujourd’hui en France. Issus des départements du Doubs, 
de l’Indre-et-Loire, de la Seine-et-Marne, de la Moselle et des Pyrénées-Orientales, les 
maîtres d'apprentissage — trois boulangers, un garagiste et un facteur d'orgues — ont 
été récompensés pour leur investissement quotidien. Acteurs essentiels du secteur 
de l'artisanat, les maîtres d'apprentissage enseignent avec pédagogie les valeurs de 
l'entreprise et favorisent la pérennité des métiers par la transmission de leur savoir-faire. 
Grâce à leur implication, ce sont chaque année cent quatre-vingt mille apprentis 
qui acquièrent une expérience à leurs côtés et maximisent ainsi leurs chances de 
trouver un emploi.

Mettre en LuMière L’exeMPLArité De Ces ACteurs essentieLs
Retenus parmi les cinquante-et-un dossiers de candidature transmis par les jurys 
régionaux, les cinq lauréats ont été sélectionnés le 4 mai dernier. Le jury de cette 
troisième édition était composé de représentants des structures organisatrices, de 
la DGE, de l’U2P, du Sénat, du Ceproc, d’un lauréat de l’édition 2016 et des deux 
partenaires médias du prix : Les Échos et Le Parisien/Aujourd’hui en France.

 Découvrez les lauréats 2017 : www.maitreapprentissage-artisanat.fr - #PrixMA

Le témoin
Gérard Cherpion
Président de la  
commission emploi, 
formation professionnelle 
et apprentissage  
de Régions de France
Pourquoi est-il essentiel de 
valoriser l’engagement des maîtres 
d’apprentissage et quel message 
fort souhaitez-vous leur adresser ?
Le maître d’apprentissage 
est pour les Régions un maillon 
fondamental de réussite du jeune 
en apprentissage. Il incarne le 
mieux les valeurs de transmission, 
d’engagement qui non seulement 
mettent le jeune en confiance  
mais le font gagner en autonomie, 
pour aller vers l’emploi. L’expérience  
de maître d’apprentissage doit être 
davantage prise en compte dans  
les parcours professionnels.  
C’est avec beaucoup de plaisir que 
j’ai participé à la remise des Prix 
du maître d’apprentissage organisé 
par l’APCMA le 27 juin dernier, 
notamment pour promouvoir la 
mobilité européenne des apprentis. 
Quelles actions les Régions 
mettent-elles en place  
pour encourager les artisans  
à embaucher des apprentis ?
Les Régions investissent tous  
les ans plus de deux milliards d'euros  
en faveur de l'apprentissage. Cela  
va des primes aux employeurs et  
aux apprentis jusqu’au financement  
des CFA. La signature prochaine  
d'un accord-cadre entre Régions  
de France et l'APCMA, notamment  
en matière d'apprentissage, témoigne 
de l'importance que nous donnons  
à l'artisanat. Au niveau régional, 
nous contractualisons et mettons en 
place un contrat d'objectif territorial 
sur les métiers de l'artisanat  
pour mieux anticiper leurs besoins  
en compétences et y répondre.  
De ce point de vue, le partenariat 
avec les chambres des métiers  
et de l’artisanat est essentiel !
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Le mot ✐

Le 11 mai dernier, 
Bernard Stalter, président 

de l’APCMA a rencontré, 
à Vienne, la présidente 

de l’UEAPME, Ulrike Rabmer-
Koller. Après une présentation 

des organisations respectives, 
les modalités de retour de 

l’APCMA au sein de l’organisme 
européen ont été abordées.

Europe

Visite d’une délégation 
turque de l’artisanat

La confédération nationale 
turque de l’artisanat (TESK) 
s’est rendue en France du 12 au 
17 juin pour une visite destinée à 
appréhender l’organisation et le 
mode de fonctionnement du réseau 
des chambres de métiers. Les 
représentants turcs ont notamment 
pu visiter deux chambres et deux 
CFA du réseau, à Bobigny et à 
Coutances. Ils ont également été 
reçus à l’APCMA par le directeur 
général François Moutot, qui a mis 
en avant la coopération ancienne 
entre les deux institutions.

InItIAtIve CmA

Une application mobile 
pour lutter contre le 
gaspillage alimentaire
Afin d'inciter les entreprises artisanales à mieux contrôler leur 
production et revaloriser leurs produits en fin de vie, la CMAR PACA, 
en partenariat avec la région PACA et l'ADeMe, lance Dealice.

Cuisinier
Un décret, paru au Journal 

officiel le 10 mai, fixe les 
conditions pour se prévaloir 

de la qualité d'artisan 
cuisinier. Ainsi, les cuisiniers 

qui ont choisi de demander leur 
immatriculation au répertoire 

des métiers, qui possèdent 
au moins un CAP dans leur 

métier ou trois ans d'expérience 
professionnelle et qui répondent 

aux conditions du « fait maison » 
vont désormais pouvoir être 

identifiés par les consommateurs 
comme de véritables 

professionnels reconnus pour 
leur savoir-faire. Selon l’Union 
des métiers et des industries de 
l'hôtellerie (Umih), 25 000 chefs 

d’entreprise remplissent 
aujourd’hui les critères pour 
accéder à la qualité d’artisan 
cuisinier. Il s'agit d'une réelle 
valorisation de la profession 

à laquelle le réseau des chambres 
de métiers a œuvré. Désormais, 

le métier de cuisinier sera 
également inscrit au Répertoire 

des métiers et ces professionnels 
pourront bénéficier de 

l'accompagnement des chambres 
de métiers et de l’artisanat.

Pour lutter contre le gaspillage 
alimentaire, la délégation Alpes-
Maritimes de la Chambre de métiers et 
de l’artisanat de région Provence-Alpes-
Côte d’Azur (CMAR PACA) a lancé en 
avril dernier une application permettant 
aux entreprises artisanales des métiers 
de bouche de vendre leurs produits 
en fin de vie. En téléchargement 
gratuit, cette application permet, 
d’une part, aux entreprises de vendre 
leurs produits dont les dates limites 
de consommation (DLC) et date limite 
d’utilisation optimale (DLUO) sont 
proches du terme, d’autre part, aux 
consommateurs de bénéficier de 
produits remisés et d’acheter local, 
favorisant ainsi la proximité et les 
circuits courts.

 Pour en savoir plus :
www.cmar-paca.fr

Pour lutter contre le gaspillage 
alimentaire, la délégation Alpes-
Maritimes de la Chambre de métiers et 
de l’artisanat de région Provence-Alpes-
Côte d’Azur (CMAR PACA) a lancé en 
avril dernier une application permettant 
aux entreprises artisanales des métiers 
de bouche de 
en fin de vie.
gratuit
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L'agenda
— 27 septembre
Séminaire des présidents 
et secrétaires généraux
Niort
Ce séminaire constitue pour les 
présidents et secrétaires généraux 
réunis une occasion de finaliser 
leur projet de mandature et 
de débattre des sujets d’actualité.

— 28 septembre
Assemblée générale 
extraordinaire
Niort
À cette occasion, le projet 
de mandature du réseau 
des chambres de métiers et de 
l’artisanat sera présenté et soumis 
au vote des présidents rassemblés.

Trophée PME Bougeons-nous
Paris 
Organisé par RMC, le jury national 
se réunira pour désigner les six 
lauréats. Le palmarès sera dévoilé 
le 18 octobre lors de la cérémonie 
de remise des prix.
#TropheesPMERMC

— 13-14 octobre
30 ans d’Erasmus +
Partout en France
Fêtez 30 ans d’échanges, 
de connaissances et de destins 
européens partagés. Élèves, 
apprentis, étudiants, enseignants, 
formateurs, chefs d’entreprise ou 
éducateurs, vous êtes tous invités 
à participer à cet événement !
#ErasmusDays !

— 23 octobre
Prix Goût et Santé 
des artisans
La finale du concours destiné 
aux artisans des métiers de bouche 
récompensera les trois lauréats 
de l'édition 2017.
www.maaf.com

— 17-24 novembre
Semaine nationale de 
la création-transmission 
d'entreprises artisanales
Partout en France
Organisée par l'APCMA, 
cette nouvelle édition aura pour 
signature : « Une semaine pour 
entreprendre grâce à l'artisanat ».
#SNCT2017

À venir

Salon Sme : profitez des
conseils du réseau des CmA

Le Salon SME - Solutions pour mon entreprise - aura lieu les 25 et 26 septembre au Palais 
des Congrès de Paris. Durant ces deux journées, le réseau des chambres de métiers et de 
l'artisanat, partenaire offi  ciel de ce salon, sera présent pour échanger avec les participants 
qui souhaitent créer, développer, reprendre ou céder leur entreprise. Les conseillers du 
premier réseau d'appui aux entreprises artisanales seront à l'écoute des porteurs de 
projets et les renseigneront sur l'accompagnement personnalisé dont ils peuvent bénéfi cier. 
Rendez-vous incontournable, ce salon constitue, pour ceux qui souhaitent entreprendre 
dans l'artisanat, une occasion de profi ter de l'expertise des chambres de métiers et de 
l'artisanat : les plus effi  caces pour les aider à développer leur activité ! 

 Plus d’informations : www.salonsme.com - #SalonSME

trois jours pour célébrer 
la gastronomie et mettre 
en valeur ses acteurs !

Partie intégrante de notre patrimoine culturel et de notre identité, la gastronomie 
participe au dynamisme économique de nos régions et au rayonnement de la France à 
l’international. Soutenue par le réseau des chambres de métiers et de l'artisanat, la Fête 
de la gastronomie 2017, qui se déroulera du 22 au 24 septembre, rassemblera les 
diff érents acteurs du secteur de l'alimentation et sera cette année encore l'occasion de 
valoriser auprès du grand public la qualité du travail des artisans des métiers de bouche.

 Retrouvez le programme sur le site www.economie.gouv.fr/fete-gastronomie/accueil -
#FeteGastronomie2017
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RETROUVEZ L’APCMA SUR

Abu Dhabi 2017

L'équipe de France 
des métiers se prépare

Com posée de t rente - neu f 
membres, l’équipe de France des 
métiers se prépare pour la com-
pétition internationale des Olym-
piades des métiers qui se tiendra 
à Abu Dhabi (Émirats arabes 

unis) du 14 au 19 octobre. Organisée tous les deux ans dans l’un des pays 
membres, la compétition internationale regroupe à chaque édition plus de mille 
jeunes venus des cinq continents pour mesurer leur savoir-faire. Partenaire de 
cette manifestation, le réseau des chambres de métiers soutient ces jeunes qui, 
en prenant le risque de se confronter, participent à donner une vision vivante 
et dynamique des métiers d’aujourd’hui et contribuent à la reconnaissance 
de l’apprentissage comme voie d’excellence vers la réussite professionnelle.

 Plus d’informations : www.worldskills-france.org - #ODM2017
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